
COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL du 

MERCREDI  16 AVRIL 2025 à 20 h 30 
 

 

 

Date convocation :  7 Avril 2024  

 
 

                         PRÉSENTS :          Mmes ABOUT, BERLIOZ, BOUBALS, GAYRAUD, WECKL. 

MM. BEZERRA, BLAQUIERES, CYPRIEN, MICHEL, RAGOT, 

THIBAUD,  

 

             REPRÉSENTÉS :   M. VIAL a donné procuration à M CYPRIEN  

   Mme SOULA a donné procuration à M BEZERRA  

    

          Secrétaire de séance : Mme GAYRAUD  

 

Ordre du jour :  

 

- Approbation du CFU 2024 (Compte financier Unique), 

- Affectation de résultat, 

- Vote du Budget Primitif 2025,  

- Vote des taux d’imposition pour 2025, 

- Convention d’accueil des enfants domiciliés sur Pin-Balma au sein des groupe scolaires, des 

services ALAE/ALSH et restauration scolaire de la Commune de Balma,  

- Recrutements saisonniers 2025, 

- Création d’un poste d’agent contractuel, pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire 

d’activité, 

- Questions diverses, 

 
Dépenses D’investissement réalisées en 2024 : 
 
Début des travaux d’aménagement de salle associative  

en rez-de-jardin de la salle des fêtes             34 054.78  € 

Achat tronçonneuse à batterie             1 111.24 € 

 

Total dépenses Investissement           35 166.02 € 

+ 

Remboursement du Capital des Emprunts               22 667.31 € 

 

 

recettes D’investissement encaissées en 2024 : 
 

Récupération FCTVA           14 415.12 € 

 

Subvention mur de frappe de tennis           5 177.90 € 

Subvention du Département Peinture boiseries Mairie                      1 689.98 € 

Subvention du Département achat matériel informatique           434.00 € 

Subvention du Département achat tableau blanc et mobilier                   274.10 € 

 

Total recette Investissement            21 991.10 € 

----------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Dépenses de FONCTIONNEMENT en 2024 : 
 

 

Détail des sommes payées pour les écoles et le périscolaire  

 

- Participation aux écoles Balma (55 enfants)         62 890 .00  €   +     64 802.70 € 

- Participation aux écoles Montrabe (7 enfants)           7 366.82 € 

- Participation école l’Union (2 enfants)             2 847.66 € 

- Participation écoles Saint Jean (1 enfant)            1 314.61 € 

- Participation écoles Saint Mons (1 enfant)           1 035.00 €       

 

- Participation aux CLAE / Cantine Centre de loisirs de Montrabé        12 602.00 € 

- Participation aux ALAE de Balma             11 574.00 €  

             

 

 

Détail des cotisations aux syndicats intercommunaux :   

 

- Crèche intercommunale Flourens/Pin-Balma + RPE      43 632.00 €  

- SMRAD                         2 352.90 € 

- Syndicat de l’Hers              404.28 € 

- Syndicat de l’environnement              49.45 € 

- SDEHG (EP Saint Rémésy et Clos Litanies + Lampe rte Flourens)             13 526.33 € 

 
 
 

 

Recettes de fonctionnement en 2024 : 
 

Attribution de compensation Tlse Métropole :     262 765.00 € 

Dotation de solidarité Communautaire Tlse métropole :      29 397.00 € 

Taxe additionnelles droits de Mut°                                46 026.36 € 

Impôts locaux 2024                     247 945.00 €   

Dotations versées par l’Etat à la Commune de Pin Balma        21 065.00 €   

 

Le compte financier unique (CFU) 2024 fait donc ressortir les résultats suivants : 

 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

• Excédent antérieur reporté                       576 300.80 € 

• Excédent de fonctionnement 2024               47 101.93 € 

• Excédent de clôture 2024                    +          623 402.73 €  

 

SECTION D’INVESTISSEMENT : 

 

• Solde d’exécution cumulé d’inv.              +   36 857.90 € 

 

• Restes à réaliser au 31/12/2023  (info)             -  247 143.00  € 

 

Besoin de financement        210 285.10 €  
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Il est  donc proposé : 

 

- d’inscrire au compte 1068 la somme de 210 285.10 € pour couvrir le besoin de 

financement  

- et de reporter en fonctionnement la somme de 413 117.63 € 

 
Adopté à l’unanimité  

 

 
Section DE FONCTIONNEMENT 2025  
 

 

Tenir compte : 

- de la hausse des dépenses liés au périscolaire – Restauration scolaire de Balma + 26 000 € 

- des hausses de cotisation patronales CNRACL dont le taux passe de 31.65 à 34.65 % de la masse 

salariale soit + 2 500 €.  

- de l’embauche d’emplois saisonnier = 4 000 € charges comprises.  

- de la baisse des droits de mutation (lié à la chute des ventes de biens immobiliers)  

- de la DILICO (dispositif de lissage conjoncturel des recettes fiscales des collectivités territoriales)                  
– 8 199 € = manque à gagner sur les recettes fiscales.  

 

          

 

Détail du compte 65568 (Autres contributions) – Ecole et périscolaire : 

 

- Participation aux écoles Balma, Montrabé autres         90 000 €  

- Participation aux CLAE / Cantine Centre de loisirs de Montrabé      12 700 € 

- Participation aux ALAE de Balma            15 000 € 

 + Cantine Balma           26 000 € 

- Participation Maison de l’emploi               900 € 

- Cotisation ATD                      400 € 

         

Total             145 000 € 

 

 

 

Détail du compte 65738 Contributions aux organes de regroupement) 

 

- Crèche de Flourens et RAM           33 789.00 € 

- SDEHG (EP route des écoles)   ,        3 500.00 € 

- SMRAD                         2 500.00 € 

- Syndicat de l’environnement                50.00 € 

- Syndicat de l’Hers               405.00  € 

 

Total                 40 244  € 
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SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS  
 

Associations 

communales 

Subvention 

2023  

Subvention 2024 Subvention 2025 

TENNIS CLUB  
 

0 
 

0 0 

  ACCA 
 

800 € 800 € 600 € 
Pour 800 demandé 

AMICALE BOULISTE 
 

750 € 750 € 600 € 
Pour 600 demandé 

MEDIATHEQUE 
 

1700 € 1 700 € 1850 € 
 Pour 2000 € demandé 

  DOLCE VITA  
 

600 € 800 € 800 €  
Pour 800 demandé 

LE CHANT DU PIN 
 

1100 € // 800 € 
 Pour 800 demandé 

COMITE DES FETES 
 

5000 € 4 500 €  5 000 € 
Pour 5 000 demandé 

PIN-BALMA 
Marche  

300 € 300 € 600 € 
Pour 900 € demandé 

 
Les lutins du Pin  

500 € 500 € 600 € 
Pour 600 demandé 

 
SALTINBAMQUES 
de la SEILLONNE   
 

 
600 € 

 
850 € 

 
750 € 

Pour 750 demandé 

ASSOCIATION DE 
SAUVEGARDE DU 
PATRIMOINE 
 

 
/ 

100 € 100 € 
Pour 100 demandé 

 
Beach Volley P-B 
 

 
/ 

 
/ 

0 

 
Associations extérieures  

Subventions 

2023 

 

Subventions 

2024  

 

Subvention 2025 

Médaillés militaires 
 

70 € 70 € 70 € 

Arbres et paysages d’Autan 
 

200 € 200 € 200 € 

FNACA 
 

100 €  100 € 100€ 

APHET  
 

100 € 100 € Ne demande rien 
pour cette année 

Amicale Drémiloise de 
soutien aux actions de 
Mémoire et citoyenneté des 
combattants et victimes de 
guerre et de l’armée 
française 

 
/ 

 
/ 

 
100 € 

 
 

Résultat du vote : 

 ⚫  Pour    08 

 ⚫  Contre    03 

 ⚫  Abstention   00 

 ⚫  Non-participation au vote   00 
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Dépenses D’investissement 2025 : 
 

Sur crédit de report au 31/12/2024         

 

Aménagement terrain de sports (Beach Volley                  49 398.00 €  

Panneaux photovoltaïques Mairie           35 000.00 € 

Salle asso rez-de-jardin             112 745.00  € 

Local associatif atelier              50 000.00 € 

Total crédit de report              247 143.00 € 

  

Nouveaux crédits à prévoir 

 

Création d’un local associatif / Ateliers       +          38 620.00 € 

Toilettes PMR / terrain de sports                 +              20 000.00 € 

Matériel espaces verts          +           15 000.00 € 

Accès sous-sol salle des fêtes (voie sur le côté)               +              25 000.00 € 

 

Emprunt                   16 129 .00 € 

 
 

Il existe une incertitude quant à l’obtention de subvention par le Département sur les nouveaux projets. 

 

 

VOte des taux 
 

 

Produit attendu pour l’année 2025, compte tenu de l’évolution des bases fiscales = 262 278 €   

MOINS la DILICO 8 199 €  (Dispositif de lissage conjoncturel des recettes fiscales des collectivités 

territoriales) 

 

Compte tenu du contexte il est proposé de ne pas augmenter les taux d’imposition en 2025. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de voter pour 2025 les taux suivants : 
- Taxe Foncière sur les propriétés bâties : 25.02  

- Taxe Foncière sur les propriétés non bâties : 26.38  

- Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 7.12   

 

Adopté à l’unanimité  

 

 

en matiere D’emprUnt  
 

Reste en 2025, 2 emprunts, 

- Atelier municipal (Fin au 05/01/2026) Annuité 2025 = 8 324 €  

- Aménagement Place Mairie (Fin au 05/06/2026) Annuité 2025 = 9 090 .60 € 
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CONVENTION D’ACCUEIL DES ENFANTS DOMICILIES SUR PIN-BALMA AU SEIN DES 

GROUPE SCOLAIRES, DES SERVICES ALAE/ALSH ET RESTAURATION SCOLAIRE DE 

LA COMMUNE DE BALMA 

 

Monsieur le Maire expose : la Commune de Pin-Balma n’étant pas dotée d’une école, c’est la Commune 

de Balma qui accueille les enfants domiciliés à Pin-Balma, dans ses groupes scolaires, impliquant 

également leur accueil au sein des services de restauration scolaire et des services ALAE et ALSH. 

 

Rappel :  

La Commune de Pin-Balma avait ainsi consenti depuis le 23 avril 2002 à verser à la Commune de Balma 

par enfant accueilli, au titre de la répartition des charges de fonctionnement des écoles publiques, le 

montant recalculé chaque année par la Commune de Balma correspondant au coût réel moyen d’accueil 

d‘un élève.  

 

Par convention en date du 11 juillet 2014, il avait été convenu d’une part de faire application de critères 

de priorités pour l’admission d’enfants domiciliés à Pin-Balma et d’autre part que la tarification appliquée 

aux familles de Pin-Balma pour l’accueil de leurs enfants à l’ALSH de Balma resterait identique à celle 

des familles Balmanaises, en contrepartie de la participation financière de la Commune de Pin Balma. 

 

Par avenant du 5 avril 2019, il a été convenu que les enfants de Pin-Balma seraient accueillis sans critère 

de priorité au sein des structures ALAE et que la tarification appliquée aux familles de Pin-Balma pour 

l’ALAE serait identique à celle des familles Balmanaises, mais compensée par une participation 

financière de la Commune de Pin Balma.  

 

Aujourd’hui il s’agit de réactualiser ces conventions en y intégrant le service de restauration scolaire. 

 

Pour information, en 2025 le surcoût lié au service de restauration scolaire représente environ 25 000 € 

pour la Commune.  

 

Il est proposé au Conseil municipal d’approuver la convention, d’autoriser Monsieur le Maire à signer et 

de prévoir les crédits budgétaires correspondants. 

 

Adopté à l’unanimité  

 

 

RECRUTEMENTS SAISONNIERS 

 

 

Monsieur le Maire expose qu’il prévoit le recrutement d’agents contractuels pour faire face à besoin lié à 

un accroissement temporaire d’activité, à savoir l’entretien des espaces verts et l’organisations de 

manifestations locales.  

Il est proposé de recruter au maximum deux agents contractuels dans le grade d’Adjoint technique 

territorial, ces agents assureront des fonctions d’agent polyvalents à temps complet d’une durée 

hebdomadaire de service de 35 h.  

La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 367 du grade de recrutement. 

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le recrutement tel que décrit ci-dessus.  

Les crédits correspondants seront inscrits au budget. 

 

Adopté à l’unanimité  
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CREATION D’UN POSTE D’AGENT CONTRACTUEL, POUR FAIRE FACE A UN BESOIN 

LIE A UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE 

 

 

Monsieur le Maire expose, afin de gérer au mieux le « tuilage » lié au départ en retraite de la personne qui 

assure l’accueil de la Mairie. Il est nécessaire que sa remplaçante puisse entrer en fonction 1 mois avant 

son départ effectif. 

 

Pour cela il est nécessaire de créer un poste d’agent contractuel non permanent. 

 

Conditions du contrat : 24 h hebdomadaire sur le grade d’Adjoint administratif. 

Indice brut : indice brut 367.   

Date : du 2 juin 2025 jusqu’au départ de l’agent titulaire (prévu le 1ier juillet 2025)  

 

 

Adopté à l’unanimité  

 

 

Questions diverses 
 

 

// 

 

 

 

 


